
Comment inscrire un bénéficiaire du RSA à PEE ?

1. S’incrire sur l’application

Connectez-vous au site https:evaluation-pee.

ipp.eu, et cliquez sur “Créer un compte”.

Remplissez les informations demandées et validez
l’inscription à partir du mél de confirmation.

Vous pouvez à présent vous connecter à
l’application avec l’adresse mél et le mot de
passe que vous avez choisis en cliquant sur “Se
connecter”.

2. Remplir une fiche de liaison

Pour inscrire un bénéficiaire du RSA à PEE,
il est nécessaire de remplir une fiche de
liaison.

Une fois connecté(e) à l’application, il suffit
pour cela de cliquer sur le bouton “Fiche de
liaison” en bleu sur la page, et de suivre les
instructions.

3. Valider l’inscription

Une fois la fiche de liaison remplie, le bénéficiaire du RSA
reçoit une invitation à remplir un questionnaire d’entrée.

S’il n’a pas reçu l’invitation à l’adresse mél indiquée dans
la fiche de liaison, vous pouvez modifier l’adresse afin que
le mél d’invitation soit renvoyé (l’envoi prend généralement
moins d’une minute).

En cas de difficulté de la personne à remplir seule le ques-
tionnaire, vous pourrez l’aider avec autant de discrétion
que possible. Les réponses au questionnaire sont en effet
strictement confidentielles.

Le questionnaire dure environ 15 minutes. Il est obligatoire
pour valider l’inscription du bénéficiaire du RSA à PEE.

4. Et après ?

• Une fois l’inscription validée, les informations sont transmises à l’Institut des Politiques Publiques, en charge de l’évaluation.
Si la candidature est retenue, la fiche de liaison est alors transmise à l’organisme de formation désigné dans la fiche de
liaison.

• Dans tous les cas, vous recevrez un exemplaire de la fiche de liaison et serez tenu(e) informé(e) de la poursuite en formation
du bénéficiaire du RSA. La personne accompagnée sera informée par sms et par mail du résultat du tirage au sort.

Vous avez des remarques, des questions ?

Vous pouvez nous écrire à evaluation.pee@ipp.eu. Vous pouvez également consulter la présentation du dispositif PEE étendu
aux bénéficiaires du RSA et de son expérimentation.
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